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Roanne, Se 8 Octobre 1863

CONSEIL GÉNÉRAL

présidence de m. le comte de vougy.

Séance du 24 août 1865-

Service des chemins vicinaux.
Le Conseil général, après étude remarquable du rapport

adressé, par M. l'agent-voyer en chef, à M. le préfet, sur
la situation de service dont il est chargé, constate, avec sa-

tisfaclion, que ce service si important continue à être en

progrès autant que le permettent les ressources qui y sont
affectées et en adopte les conclusions.

Plan d'alignement aux bourgs et villages.
Le Conseil général ayant jugé utile, dans une de ses pré-

' cédentes sessions, qu'il fût dressé un plan d'alignement des
bourgs et villages,
L'agent-voyer en chef a commencé ce travail pour les

bourgs de Pouitly-les-Nonains, de l'Etratet de Chuyer.
Le Conseil général donne acte de cette communication à

M. le préfet et l'en remercie.
Canal latéral et navigation de ta deuxième section

de la Loire.
Le Conseil général donne acte à M. le préfet de la com-

munication qui lui est faite du rapport de M. de Marine,
relativement au canal latéral à la navigation de la 2e section
de la Loire.

Service des ponts-et-chaussées.
Le Conseil général a pris connaissance du remarquable

rapport de M. l'ingénieur en chef touchant les différents
services placés sous son habile direction.

Entretien des routes impériales.
Le Conseil se félicite de voir que les six routes impériales

qui traversent le département soient à l'état normal d'entre-
tien et demande à M. le préfet d'insister aussi activement
que possible auprès de son Excellence M. le ministre des
travaux publics , pour obtenir le maintien des allocations à
ces voies de communication dont le dernier recensement de
1864 Rémontre l'importance croissante.

Entretien des routes départementales.
En ce qui concerne les roules départementales, le Conseil

général regrette avec M. le préfet, qu'il n'ait pas été possible
d'allouer à ce service le crédit de 180,000 fr. demandé pour
leur entretien et devenu de plus en plus nécessaire par l'aug-
mentation des transports.
Rectification de la C6te-de-Marcilly. —- Roule départe-

mentale n. 4.
Dans sa session de 1864, le Conseil avait émis le vœu que
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L'EXPIATION.

I.
- Par une belle matinée de printemps, sur la
route de Grenoble â Sassenage, trois voyagèurschevauchaient ensemble , précédés d'une jeune
femme qui semblait se faire un jeu de les laisser
bien en arrière.
Elle montait avec une aisance et une grâce ad-

mirables un beau cheval d'un noir de jais, au
pied sec, à l'œil de feu, qui, fendant l'air, le nez
au vènt, la crinière flottante, paraissait fier de son
fardeau. La brise du matfft, soulevant son voile
en plis onduleux, laissait à découvert sa figure
charmante, dont l'éclat et la fraîcheur le dispu-taient à la rose nouvelle. Une joie enfantine bril-
lait dans ses yeux d'un noir velouté, et sa bouche
vermeille, qu'entr'ouvrait le sourire d'une inno-
cettte malice, laissait apercevoir deux rangées de
perles d'une blancheur éblouissante.
Parvenue à l'un des débranchements de la rou-

te, au lieu de suivre le sentier le plus battu, elle
tourna brusquement à gauche.
— « Elvire, Elvire, » criait de toutes ses forces

le plus âgé des cavaliers, allez donc tout droit,
vous vous écartez de la route.
Mais bien loin de rebrousser chemin, Elvire,

encourageant de la voix son agile coursier, s'éloi-
gnà plus rapidement encore. De temps en tempselle tournait la tête en arrière, et lorsque à tra-
vers le feuillagè des arbres la jeune femme aper-cevait sés compàgnoiis faisant pour la rejoindre
d'inutiles efforts, elle poussait un grand éclat de
rire qui semblait exciter l'ardeur du robuste ani-
mal.
Fatiguée à la fin par celte coursé, Elvire arrêta

son cheval haletant, et regarda de tous côtés ; elle
ne vit plus personne, et les lieux où elle se trou-
vait lui étaient tout-à-fàlt inconnus. Son visage
prit alors une expression plus sérieuse, la belle
amazone parpt hésiter un instant; puis laissant
flotter là bride sur le con àe Bàyâ'rd , elle sembla

les travaux de rectification de la rampe de Marcilly, route
départementale, n. 4, fussent mis en cours d'exécution.

Une somme de 20,000 fr. avait été inscrite à cet effet au
budget de 1865 , par une lettre en date du 3 mai 1865. Le
ministre des travaux publics a prescrit que l'affaire fût de
nouveau soumise ait Conseil général.
Le Conseil, après un nouvel et mûr examen, persiste dans

l'opinion émise eni864, et demande le maintien au budget
de 1866 de la somme de 20,000 fr., imputable , sur les
fonds de l'emprunt, à la rectification de la route de Marcilly.
En ce qui concerne les autres roules départementales , le

Conseil adopte les conclusions de M. le Préfet.

Annexe de Chauffaïlles. — Roule départementale n' 4.
Une rectification de l'annexe de Cbauffailles (route de

l'Allier au Rhône) est depuis longtemps sollicitée. Les trois
ingénieurs en chef des départements du Rhône, de Saône-
et-Loire et de la Loire ont eu une conférence à ce sujet.
Le Conseil général a pris connaissance du procès-verbal

qui en a été dressé, et, s'appuyant sur les considérations
émises dans sa session de 1864, il persiste dans son opinion'
et refuse de subventionner tout autre tracé que celui pré-
senté par M. l'ingénieur en chef, et qui est le seul vraiment
utile aux intérêts du département.
Traverse de Sainl-Galmier. — Roule départementale

n° 1 bis.
L'amélioration de la traverse de Saint-Galmier, ne pou-

vant, ainsi qu'il avait été convenu, s'exécuter au moyen des
ressources des chemins vicinaux, et le décret du 24 juin 1865
classant cette traverse comme roule départementale, le Con-
seil général vote une somme de 12,000 fr. à inscrire au bud-
get de 1866, à imputer sur les fonds de l'emprunt, et qui
sera appliquée à l'achèvement des travaux les plus urgents
dans les parties déjà ouvertes de la traverse.
Le Conseil demande qu'à sa session prochaine il lui soit

soumis un plan et un devis de tous les travaux à exécuter en
la traverse de la ville.de Saint-Galmier.

Service hydraulique.
Le Conseil général approuve la nouvolle organisation du

service hydraulique telle qu'elle est proposée par M. l'ingé-
nieur en chef.
Assainissement de la plaine du Forez..— Syndicat de ta

Mare.
Les travaux ayant pour objet l'assainissement de 13,312

hectares , situés dans quinze communes , étaient évalués à
540,000 fr.
Aux termes de l'art. 2 du décret impérial du 7 décembre

1859, cette dépense devait être répartie ainsi qu'il suit :

2/6 pour l'Etat, 180,000
1/6 pour le département, 90,000
3/6 pour les communes, . 270,000

Total, 540,000

s'en remettre à lui pour la direction de la route

qu'ils devaient suivre.
Entre deux collines verdoyantes, un ruisseau

avajt creusé son lit tapissé de cresson et de capil-
laire. L'étroit sentier qui suivait les détours de ce

ruisseau était entièrement ombragé par le feuil-
lage des arbres qui croissaient sur les flancs de
l'un des coteaux. Ce fut le chemin que choisit
Bayard, comme s'il eût pensé à préserver sa belle
maîtresse des rayons du soleil, dont l'ardeur com-
mençait à se faire sentir.
Elvire respira avec délice l'air frais du vallon

que parfumaient le chèvre-feuille et l'églantier.
Quelques saules aux longs rameaux se miraient

dans les flots argentés, les oiseaux voltigeaient
entre les branches des arbres, et la vallée s'élar-
gissail insensiblement. Bientôt le cristal de l'onde
réfléta l'azur des cieux que n'interceptait plus la
voûte de verdure formée d'abord par le rapproche-
ment des coteaux boisés.
Elvire contemplait avec ravissement ce site pit-

toresquë, lorsqu'une voix de femme, pleine de
fraîcheur et de rûélodie, vint charmer ses oreilles.
Elle regarda de tous côtés pour découvrir la chan-
teuse irteonnue, dont la voix, flexible comme

celle du rossignol, passait dès tons les plus gra-
ves aux plus éclatants, faisant entendre tour à
tour des chants de joie ou des accents pleins de
mélancolie.
La voix semblait partir d'un massif d'arbres,

qui se détachait comme un bouquet de verdure
sur les flancs de la colline. La jeune femme se di-
rigea de ce côté ; mais avant qu'elle eût atteint le
bosquet, les chants cessèrent, et tout redevint si-
lencieux dans le vallon.
Elvire s'approcha des grands chênes , et regar-

dant à travers le feuillage, elle aperçut un mo-

deslë oratoire pratiqué dans le creux d'un rocher
couvert de mousse. Une jeune fille était occupée à
patèr de fleurs nouvelles un autel rustique orné
d'tfûe Statue de la Vierge. Elle s'agenouilla devant
l'autel, priant d'abord en silencé ; puis de sa voix
mélodieuse elle entonna un cantique en l'hon-
neur dë Marie, La ferveur d'une tendre dévotion
anifûaii; son visage, il f hivètit quelque chose de

1 La dépense ne s'est élevée qu'à 400,000 fr. ; il y a eu une
économie de 140,000 fr.

Mais on avait omis de prévoir la juste indemnité qui de-
vait être allouée à M ne veuve Bret, pour le dommage consi-
dérableque lui cause le dessèchement de l'étang Lecomtc.
Pour contribuer au paiement de cette indemnité, une

somme de 14,056 fr. 59 c. a été mise à la charge des com-
munes de Prélieux, Grézieux-le-Fromental et l'Hôpital-le-
Grand, qui ont adressé une réclamation à S. Exc. M. le mi-
nistre des travaux publics.
M. le préfet, M. l'ingénieur en chef, le Conseil général

des ponts et chaussées, ont été consultés.
Conformément à l'avis du Conseil, M. le ministre a décla-

ré qu'il était disposé, à raison de l'économie obtenue sur
l'ensemble des travaux, à mettre à la charge du Trésor les
2/3 de la somme de 14,056 fr. 59 c. mise à la charge des
communes, mais à la condition expresse que lè départe-
ment se chargera du troisième tiers , qui est de 4,685 fr.
53 c.

Le Conseil, considérant que, par suite des économies ob-
tenues par le syndicat de la Mare, l'Etat et le département
ont le bénéfice d'une somme con-idérable, qu'il ne serait
pas juste de laisser à la charge de leurs communes une dé-
pense dont elles ne profitent [tasseules, et de les priver du
bienfait de la décision de M. le ministre, accepte la propoSI-tion de S. Exc. Al. le ministre des travaux publics, et con-
sent à prendre à sa charge le tiers indiqué par M. le minis-
tre, soit 4,685 francs 53 centimes.

Canal d'arrosage de la plaine du Forez.
Le Conseil général apprend avec une vive satisfaction le

commencement des travaux du canal du Forez. Il ne doute
pas que les prévisions de M. l'ingénieur en chef ne soient
pleinement justifiées, et il espère que, dans le délai de trois
ans , cette grande entreprise, aussi sagement exécutée que
hardiment conçue , commencera à donner une part des ré-
sultats légitimement attendus partout le département, en
raison des sacrifices immenses qu'il n'a pas hésité à s'imposer
dans l'intérêt de la plaine.

Archives.
Le Conseil général donne acte à M. le Préfet de la com-

munication qu'il lui a faite de son rapport sur les archives
du département ;
Et conformément à la circulaire ministérielle du 8 août

1859, a nommé pour visiter le local des archives et faire un

rapport, MM. de Saint-Genest et L. Bouchetal-Laroche , qui
ont visité les archives et constaté leur bon état.

Péclie fluviale.
Le Conseil général, après avoir pris connaissance de la

circulaire de M. le ministre de l'agriculture concernant la
pêche fluviale et du projet de règlement qui y est annexé, est
d'avis qu'il y a lieu d'adopter ce projet , en tenant compte,

céleste dans l'expression de son regard élevé vers
le ciel, on eût dit un ange exilé sur la terre. El-
vire l'écoutait et la regardait avec ravissement
lorsque-Bayard se mit à hennir et à frapper du
pied avec tant d'impatience que la jeune fille très-

saillit, et, tournant brusquement la tête, elle
aperçut Elvire qui s'était avancée d'arbre en ar-
bre jusqu'à l'entrée de la grotte.
— Pardonnez-moi, Mademoiselle, dit la jeune

femme, j'étais égarée dans le vallon , je vous ai
entendue chanter, et le charme de votre voix m'a
attirée jusqu'ici.
La jeune fille rougit beaucoup à ces paroles, et

dans son trouble ne trouva pas un seul mot à ré-
pondre; mais elle regardait l'étrangère, dont le
costume gracieux et la figure ravissante la frap-
paient de surprise et d'admiration.
— Pourriez-vous me dire, Mademoiselle, dit

Elvire, qui, malgré l'embarras de la jeune fille,
Voulait cependant lier conversation avec elle, si je
suis fort éloignée de Sassenage ?
— Oui vraiment, Sassenage est derrière cette

colline que vous voyez là-bas, répondit-elle en
étendant la main vers un point éloigné de l'hori-
ZOII.
— Comment vais-je donc faire pour y arriver

toute seule ? dit Elvire, à qui celle réponse venait
de rappeler tout à coup son imprudence ët son
isolement.
— Il sera bientôt midi, dit la jeune fille, car,

voyez , le soleil est sur nos têtes ; une fois que
vous aurez rejoint la grande route, la chaleur de-
viendra si accablante que vous en seriez incom-
modée ; reposez-vous quelque temps, c'est l'heure
où les laboureurs suspendent leurs travaux ; le
château de mon père n'est éloigné que de dix mi-
nutes, permettez-moi de vous y conduirè.

1 — Non pas, je verrai beaucoup mieux d'ici
ceux qui doivent être à ma recherche, et d'ail-
leurs on est si bien dans ce bosquet que, si j'étais
sûre de retrouver aisément la route de Grenoble,
j'y attendrais sans inquiétude le retour d'é la fraî-
cheur.
— Le jardinier pourra vous servir de gfn"3er

Mademoiselle,.... où Madnibe.

toutefois, des observations présentées par M. l'ingénieur fin
chef de la Nièvre, à l'exception seulement de celle qui porte
sur l'art. 8 du titre IV.
Le Conseil applaudit aux mesures de répression qui se

préparent pour préserver les cours d'eaux d'un dépeuple-
ment de poissons qui prenait chaque année une progression
inquiétante. Il espère qu'il, sera possible de trouver des
moyens pratiques et de les appliquer d'une manière exacte et
efficace dans un délai pas trop éloigné.

Pisciculture.
Le Conseil général a pris connaissance du rapport de M.

Benoist. 11 voit avec intérêt et satisfaction les efforts que cet
intelligent praticién de la pisciculture fait avec une louable
persistance pour propager les meilleures espèces de pois-
sons dans le département. Pour aider aux dépenses que né-
cessite cette œuvre utile , le Conseil général continue à M.
Benoist une subvention de 350 francs.

Le Conseil estime que l'organisation de la garde de la
pèche dont le conseil d'arrondissement exprima le vœu se-
rait très-certainement d'une incontestable utilité, mais qu'il
y a lieu à ajourner l'examen des moyens à prendre pour y
arriver.

Vœux. — Droits de navigation'.
Le Conseil renouvelle le vœu , qu'il a émis l'année der-

nière, de la suppression des droits de navigation sur les
fleuves et rivières , et notamment sur la Loire , le.Rhône et
la Saône. Le Gonseil peut d'autant plus espérer que son
vœu sera écouté, qu'il paraît certain que les droits aujour-
d'hui perçus couvrent à peine lés frais de perception et ne
sont ainsi qu'une entrave continuelle aux relations commer-
ciales, sans aucun avantage pour le Trésor.

Chemin de fer de Givors à la Voulle.
Le Conseil renouvelle son vœu relativement au chemin de

fer concédé de Givors à la Voulte , dont il demande la
prompte exécution.

(La suite au prochain numéro).

MAIRIE DE ROANNE

AVIS.
Le Maire de la ville de Roanne , chevalier de la

Légion-d'Honneur,
Informe les propriétaires de la commune que

le tarif provisoire des évaluations cadastrales est

déposé au secrétariat de la Mairie, et qu'ils peu-
vent en prendxe connaissance.
Roanne, le % octobre 1865.

Le Maire,
BOULLIER.

— Oh ! oui, Madame, car je suis mariée depuis
plus d'un mois.
— Et vous voyagez toute seule ?
— Vraiment non, j'étais accompagnée de trois

cavaliers, j'avais parié qu'aucun d'eux ne poiirrait
suivre le galop de mon cheval, et je m'aûiusais à
les voir courir vainement à ma poursuite lorsque
je les ai perdus de vue, comme je vous l'ai déjà
dit.
— Mais vos compagnons doivent être en peine ?
— Bah ! dit Elvire, ils savent bien que je ne

suis pas une enfant.
— Vous offrirai-je quelque chose ? Madame, dit

la jeune fille d'un air timide, une pareille course
a dû vous donner de l'appétit.
— En vérité, je meurs de faim , répondit Elvire

tout en s'appuyant au pied d'un chêne.
— Eh ! bien, attendez un instant.
Et, légère comme une biche, la belle enfant

courut au château, dont on apercevait les tou-;
relies à travers les arbres du bosquet.
— Voilà une petite personne bien polie pour

une campagnarde, se dit Ëlvire, tout en dahnant
à Bayard la liberté de paître l'herbe tendre-.
Au bout de dix minutes, la jeune fille revint,

chargée d'un panier de cerises, d'une galette au;

beurre, et d'un vase de lait.
—- Si vous nous aviez fait l'honneur d'entrer à

la maison, dit-elle, j'aurais pu vous offrir quelque
chose de plus substantiel.
— Oh ! vous m'apportez un déjeûner délicieux,

répondit Elvire.
Il se lit un moment de silence, car elle se mit à

manger d'un appétit aiguisé par une promenade
dë plusieurs heures.
— Comment vous appelez-vous, Mademoiselle?

que je sache au moins à qui je suis redevable d'un
accueil si gracieux.
— Cécile de Belmore,
— Cécile", c'est un joli nom , et qui vous con-

vient à merveille. Asseyez-vous donc auprès de
moi,, Cécile, que nous causions un peu. Vous êtes
musicienne?
— Non, Macîaàye.
— Appêiez-moi Élvire, tout simplement, quoi-
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— M. le ministre de l'instruction publique, à
l'occasion du développement considérable que
prennent les classes d'adultes et du dévoûment
avec lequel les instituteurs se livrent à ce surcroît
de travail, vient d'instituer pour eux une récom-
pense nouvelle et spéciale. La bonne direction
des cours d'adultes sera toujours prise en grande
considération pour l'obtention des mentions ho-
norables, des médailles et des distinctions honori-
fiques ; mais chaque année, sur la proposition du
préfet, des ouvrages seront distribués comme

prix aux instituteurs qui auront mérité cette mar-

que de satisfaction.
Ces prix, composés de deux volumes ou d'un

seul, suivant le rang occupé par l'instituteur sur
la liste de présentation, portent sur leur couver-
ture les armes de l'Empire avec les mots: Cours
d'adultes. Prix décerné à l'instituteur... Un certifi-
cal ou diplôme, placé à l'intérieur du volume, en
constate la destination.
La distribution des récompenses ne s'étend pas,

cette année, à moins de 1,110 instituteurs et 45
institutrices, et, pour faire apprécier la valeur in-
trinsèque des prix ainsi distribués, il suffira de
dire qu'elle dépasse 17,000 fr.

— M. Perras, directeur du séminaire d'Alix, a
été nommé aumônier à l'hôpital de la Croix-
Rousse.
M. Morel, prefesseur au collège de Roanne, a

été nommé aumônier de l'Ecole Normale de Ville-
franche.
— On nous dit que l'honorable M. Gardelte,

depuis longtemps vicaire de la pariosse Saint-
Etienne à Roanne, est nommé curé à Villerest, en
remplacement de M. Gros, dont nous avons an-
noncé la mort dans notre dernier numéro.
— Son Em. le cardinal de Ronald qui, pour

cause de santé, était allé passer quelques jours
dans sa famille, à Milhau, est de retour à Lyon.

— Un bataillon du 18e de ligne venant de Cher-
bourg, viendra loger à Roanne le 23 de ce mois
et y séjournera le 24.
Un autre bataillon de ce même régiment arri-

vera le 25 pour repartir le 26.
Enfin , un troisième bataillon arrivera le 27 et

fera séjour le 28.

AVIS

On prévient le public que les Bains Pitre
n'ont jamais manqué d'eau , comme certaines
personnes ont bien voulu le faire croire. 2—1

—Les membres de la Société chorale et fanfare
sont priés d'assister à la réunion qui aura lieu
le lundi 9 octobre, dans la salle de la mairie, à
huit heures et demie du soir.

AVIS
M. Randon a l'honneur de prévenir les pères

et mères de famille qui voudront bien lui donner
leur confiance, qu'il continuera, comme par le
passé, à tenir son petit Externat de jeunes gens.
Son domicile sera transféré, dans le courant de

ce mois, rue Impériale, maison ROURAUD.

— Nous apprenons que l'administration de St-
Alban, dont on ne saurait trop louer la généreuse
initiative, vient d'offrir la livraison gratuite de
ses Eaux dans toute la France, aux indigents et
aux hôpitaux qui en feront la demande ; et ce,
jusqu'à ce que l'état sanitaire en France ne donne
plus aucune inquiétude.
On sait que les Eaux Minérales et surtout les

eaux abondamment gazeuses comme le sont celles
de Saint-Alban, sont réputées comme un préser-vatif contre les fièvres et les maladies contagieu-
ses.

Nous ne doutons pas que les hôpitaux, surtout
ceux de la ville de Marseille où le terrible fléau
du choléra a déjà fait de nombreuses victimes,n'usent largement de la faveur qui leur est accor-dée.
Il nous resterait à émettre un vœu ; c'est quel'administration des chemins de fer réduisît le

prix de ses transports en faveur des indigents et
des hôpitaux.

que je sois maintenant madame la marquise de
Saint-Albain ; c'est un beau nom, n'est-ce pas ? et
quand j'irai au bal, et qu'on annoncera : Madame
la marquise de Saint-Albain, cela fera bon effet.
Quel âge avez-vous, Cécile ?
— J'aurai dix-sept ans le mois prochain.
— Eh I bien, nous sommes à peu près du même

âge. Ne vous marierez-vous pas bientôt?
— Dans trois jours, Madame.
— Ah!.... Quand vous serez mariée, passerez-vous les hivers à Paris?
— Oh I mon Dieu non , je resterai ici comme à

présent.
— Je vous plains, on dit qu'on s'amuse tant à

Paris que j'ai grande envie de voir arriver l'hiver
pour m'y rendre. Aurez-vous de beaux diamants ?
les miens sont magnifiques.
— Je n'en sais rien, et, pour dire vrai, je n'y ai

jamais pensé.
— C'est singulier 1 Connaissez-vous déjà votre

mari futur ?
— Certainement, répondit Cécile.
—Moi, je n'ai vu M. de Saint-Albain que le

jour où nous avons signé le contrat. £t, dites-moi,celui que vous devez épouser est-il jeune ou
vieux? Le trouvez-vous à votre goût? L'aimez-
vous enfin ?
— De tout mon cœur, dit Cécile.
— Il est donc beau garçon, aimable, spirituel ?
— Mieux que tout cela, Madame, il est bon;puis il m'aime tant I Si vous le connaissiez comme

moi, vous verriez que j'ai raison de l'épouser,quoi qu'on en puisse dire.
— Ah ! l'on a donc cherché à vous en détour-

ner? votre tuteur peut-être? et vous opposez la
constance à sa tyrannie, c'est charmant.... une
passion irrésistible, oh I contez-moi donc tout
cela.
— Mon histoire n'est point aussi romanesque

que vous le supposez, reprit Cécile en souriant.
La mère de Théodore était sœur de la mienne,elle habite cette maison jaune que vous voyez là-
bas, tout près du château. Nous avons été élevés
ensemble, mon cousin et moi; combien de fois
n'avons-nous pas joué sur ce tapis de verdure 1

— Jeudi dernier, à dix heures du soir , la gé-nérale mettait en émoi la ville de Roanne. Celui
qui battait cette marche d'alarme, disait que le
feu était au quai des Charpentiers, chez Madame
Lavigne. Comme celle dame possède un grand
chantier de bois de construction, tout le monde
s'empressait d'accourir; mais lorsque les person-
nés du cœur de la ville arrivèrent, tout était ter-
miné , les voisins étaient parvenus à éteindre un
commencement d'incendie , qui s'était déclaré
chez une marchande de mode, locataire de Mada-
me Lavigne.
— Le même jour , un autre incendie a eu lieu

à Saint-Priest-la-l'rugne, dans la maison du sieur
Débatisse. Une partie du mobilier a été sauvée.
La perte causée par cet incendie est évaluée à
12,000 francs. Immeubles et mobilier étaient
assurés.

— Le 28 septembre dernier, à deux heures du
matin, des cris lamentables venant d'une maison
d'un des hameaux de la commune de Cremeaux,
mirent en émoi les habitants de cette commune;
c'étaient la femme Gardon et sa domestique qui
fuyaient leur domicile. Un individu avait pénétré
dans la chambre à coucher de la femme Gardon,
et, armé d'un lourd bâton , il était tombé à coupsredoublés sur celte femme couchée en ce mo-
ment. Le malfaiteur, la croyant morte, se mit en
train de forcer l'armoire à l'aide d'un ciseau à
froid dont il était armé. Pendant ce temps, la
femme Gardon ayant repris connaissance, se leva
et sortit furtivement avec sa domestique que le
bruit avait éveillée, et toutes deux appelèrent lesvoisins à leur secours. L'inconnu entendant ses
cris prit la fuite avant d'être parvenu à mettre
son projet à exécution.
La justice s'est transportée celte semaine sur

les lieux et, par suite d'informations, a mis en
état d'arrestation un nommé Vaudier, habitant
du même hameau, qui la veille, avait prêté un
tombereau à Gardon pour aller chercher du char-
bon à Bully, et par conséquent était certain que
ce dernier ne rentrerait pas cette nuit, et pour-rait facilement enlever l'argent qu'il savait queGardon possédait dans son tiroir.
— Dimanche dernier, pendant la grand'messe,des malfaiteurs , jusqu'à présent restés inconnus,

pénétrèrent, avec effraction, dans la maison d'ha-
bitation des mariés Dupont, sise sur la commune
deNoailly, forcèrent plusieurs meubles, et ayantdécouvert la clé de l'armoire, s'emparèrent d'une
somme de 78 francs qui s'y trouvait, etprirentdeux bouteilles de pineau et une carafe d'eau-de-
vie.
— Le deux de ce mois, vers trois heures du

soir, le sieur Colombat, propriétaire au hameau
de la Bruyère, commune de Saint-Germain-Laval,
aperçut, en revenant chez lui, qu'une de ses croi-
sées était ouverte et qu'un carreau de cette croi-
sée était cassé. En entrant, il vit que tout était
bouleversé dans sa maison; le linge et les effets
d'habillement étaient éparpillés sur le sol. Les
voleurs n'avaient pu découvrir l'argent; ils s'é-
taient emparés seulement d'une petite boîte quicontenait quatre ou cinq francs en petites pièces.
— La commune de Villerest a été attristée par

un déplorable accident; le nommé Chavalard, quitravaillait à une construction, est tombé du haut
d'un mur en pisé et s'est tué dans sa'chute.
— Les premiers jours d'octobre nous font

présumer que ce mois sera comme ses deux pré-décesseurs. Les jours diminuent de durée, mais
l'intensité des chaleurs est toujours la même
pendant les heures que le soleil est à l'horizon.
Les sécheresses qui désolent nos campagnes,et retardent les travaux des semailles excitent
partout de vives appréhenlions. Les prairies
sont littéralement grillées ; à peine si çà et là les
bestiaux trouvent à brouter quelques maigresherbes vertes sur un sol aride et poudreux ; aussile beurre qui, dans les années ordinaires vaut dans
cette saison 1 fr. 30 à 1 fr. 40 c. le kilog., se paie2 fr. 50 à 2 fr. 60.
— Nos vins nouveaux n'ont pas encore pris de

cours, les quelques ventes qui se sont faites
ont été traitées de 34 à 38 fr., la pièce de 200
litres.

Nous recevons, au dernier jour, une réplique

Vous voyez bien ces beaux rosiers qui croissent
au pied de cet ormeau , c'était notre jardin à tous
deux. Pas un amusement que nous n'ayions par-tagé, pas un chagrin qui ne nous ait été commun,
nous étudiions ensemble, nous priions de concert.
Lorsque je perdis ma mère, mon cousin la pleura
avec moi ; j'avais sept ans alors, on me mit au
couvent, j'y suis restée jusqu'à l'année dernière.
Le pauvre Théodore, dont la vue avait toujoursété très faible, était devenu tout à fait aveugle ; jele retrouvai triste, triste comme vous ne pouvez
vous en faire idée. Il me dit :
— « Cécile, je suis bien malheureux, la vie

m'est à charge et je voudrais être mort en venant
au monde. »

Je lui répondis que c'était mal de se laisser do-
miner par la douleur, et qu'il fallait se résigner àla volonté de Dieu.
— « Cela vous paraît facile, reprit-il, vous à quitout semble sourire dans la vie, qui pouvez en

goûter tous les plaisirs ; mais pour moi, plus mal-
traité du sort que le plus pauvre paysan , il en estdu bonheur comme de la lumière, je ne le con-
nais que par souvenir ; mon âme a soif d'amour,mais aucun cœur ne répondra à mon cœur. Si jepouvais au moins user dans un travail utile celte
activité qui me dévore 1 Mais infortuné que jesuis, il faut que ma pauvre mère guide mes pas,lorsqu'elle aurait besoin que je soutienne les
siens ; et, si je viens à la perdre, que me restera-t-il au monde ? car le malheur a aigri mon carac-
tère, et d'ailleurs quelle est la personne qui vou-drait s'associer à mon infortune ? »
— Moi, lui répondis-je ; ne suis-je pas ta sœur

et ton amie ?
— « Tu es un ange, me dit-il, mais dans peunous serons séparés de nouveau, car ton pèreveut te marier jeune ; et, quand je ne t'aurai plus,je mourrai de douleur. Oh ! si tu pouvais devenir

ma femme, comme ta mère le désirait autrefois 1
mais jamais 1 jamais I »

Et il me paraissait si malheureux en pronon-
çant ces mots que je lui dis :
— Et pourquoi ne serais-je pas votre femme,Théodore, si nos parents y consentent et si cela

au sujet du colloque de Goguelu et de son ami
Bodruche, contenu dans notre dernier numéro,
à-propos delà réunion du 24septembre, qui fit un
si grotesque fiasco. Pour preuve de notre impar-
tialité, nous lui donnons place dans nos colon-
nés, malgré les quelques horions et sottises qui
nous y sont décochés, tout en l'accompagnant
de quelques réflexions.

« Décidément Roanne nous révèle de plus en

plus sa destinée de grande ville, et ce n'est pas
seulement par ses travaux, par lesquels une édi-
lité aussi prévoyante qu'amie du progrès s'efforce
de lui en aplanir les voies, par ses eaux que la
coquette cité va chercher, sans trop regarder aux
frais (1), pour accroître le tribut que lui apporte
la Loire, et ne rien refuser à sa toilette ;

» C'est surtout dans les petites choses que se
devinent les grands destins.

» Roanne a déjà de petits journaux, qui pour-
ront devenir plus tard de grandes feuilles poiili-
ques ; mais il faut aussi que le vieil esprit de nos

pères ait sa représentation roannaise, et voici
que le dernier numéro de l'Echo Roannais nous
fait espérer que ce couronnement ne manquera
pas à l'édifice. /

» Ce n'est qu'un article, un tout petit article,
mais les grands fleuves n'ont-ils pas souvent
d'humbles sources ?

» Elle n'est pas parfaite cette source de la criti-
que fine et spirituelle de l'Echo Roannais.

» Le Figaro ne viendra pas y puiser des leçons
d'atticisme (2).

» Il n'y apprendra pas comment on peut enve-
lopper une pensée vigoureuse de termes fins et
choisis ; l'arme que Ton a employée se rapproche
beaucoup trop de la critique de Guignol, dont Go-
guelu et son ami Bodruche ont trop voulu s'ins-
pirer, sans lui emprunter, hélas ! sa verve spiri-
tuelle.

» Il y a de gros mots , de bien énormes exprès-
sions, dans cette satire signée Sauzon.

» Outrecuidance et effronterie commencent le
branle (3). Mais l'enfant est jeune, un peu mal
élevé; il se corrigera, et puis il demande si hum-
blement son pardon, qu'on ne peut le lui refuser.
A tout péché miséricorde.

» Courage donc, couple nouveau d'amis im-
périssables ; continuez à mêler vos discordants
éclats de rire à nos études sérieuses, et à l'avenir
inspirez-vous mieux de votre sujet; soyez intel-
ligible , tout en vous montrant disposé à nous
châtier.

» Je vous avoue-que si je n'eusse fait partie de
la réunion du dimanche qui vous a tant porté
sur les nerfs , je n'aurais pu vous comprendre (4).
Vous manquez votre but, monsieur Sauzon; le
sujet n'est pas intempestif, il vaut la peine
d'être étudié.

» La question qui nous sépare s'est déjà agitée
sur bien d'autres scènes, et en acquérant de
l'expérience, monsieur Sauzon , vous apporterez
de nouvelles pièces à ce procès qui occupe la po-
pulation roannaise (5).

(1) Vous devriez savoir, M. Gay, que l'administration est
limitée ; que toutes les dépenses des travaux en cours d'exé-
culion que Roanne devra à son habile intelligence , ont été
votées ; que l'exécution des fontaines, dirigée par un habile
ingénieur, a été traitée avec un rabaissur les devis estimatifs :
donc qu'elle regarde aux frais.

(2) Hélas ! nous ne sommes pas Athéniens, nous sommes

Gaulois, et notre plume n'a pas été tirée d'une bonne lame
de Tolède.

(3) M. Gay, que pouvait-on rapporter de cette séance, qui
ressemblait plutôt à une émeute qu'à une réunion d'hommes
sérieux?

(4) Cela ne nous étonne pas que vous n'ayez pu compren-
dre.vous confondez bien l'excuse de Goguelu demandant
pardon à son ami Bodruche d'ayoir commis Ténormité de la
parodie de trois vers célèbres.

(5) Mais il n'y a pas de procès. Les travaux des fontaines
touchent à leur fin ; on ne peut y revenir, il faut qu'ils
soient terminés. Alors si, malgré l'avis des personnes coin-

pétentes, de tous ceux qui s'occupent de travaux hydrauli-
ques, il n'y a pas de l'eau suffisante pour les besoins mena-

gers et sanitaires de la ville, nous examinerons si vos projets
sont meilleurs.

Avant de voter l'emprunt , dont une partie devait ser-
vir à l'exécution des travaux des fontaines, une commission
a été nommée pour observer le débit des eaux des Poupées.
Celte commission, après plusieurs années d'observations, a

publié son rapport dans une brochure qui a été répandue
à un assez grand nombre d'exemplaires: c'est alors qu'il au-
rait fallu la contredire, et ne pas attendre, nous le répétons,
que les travaux soient terminés.

peut faire votre bonheur?
Alors il devint rouge comme le feu, et il s'é-

cria :

— « Si c'est un rêve, le réveil va me tuer; au
nom du ciel répète ces paroles. »

*

— Je les répéterai à ta mère, lui dis-je, allons
la trouver
Mais vous êtes bien bonne d'écouter tout cela,

Madafhe, et je ne sais pourquoi je vous en ai
parlé.
— De grâce, continuez , dit Elvire, touchée du

récit de Cécile.
— Ma tante fut transportée de joie ; mais mon

père me dit qu'il avait renoncé, depuis la cécité
de son neveu, au projet d'union qu'il avait formé
pour moi pendant que j'étais encore au berceau ;
qu'il plaignait Théodore, mais que je n'étais pas
obligée de m'associer à une si grande infortune. Il
ajouta que les chaînes du mariage, pesantes par
elles-mêmes, le deviendraient mille fois davantage
avec un mari aveugle ; que mes plaisirs seraient
nuls, et mes devoirs multipliés à l'infini; qu'il
craignait qu'une telle tâche ne fût au-dessus de
mes forces, et que, pour son compte, il n'augu-
rait rien de bon d'une pareille union ; enfin il me
donna un an pour y réfléchir. Que vous dirai-je,
Madame? malgré l'affection que j'avais déjà con-

çue, la répugnance de mon père eût suffi pour me
faire renoncer à Théodore, s'il eût été moins à
plaindre; mais je me représentai le désespoir de
mon pauvre ami, son isolement à la mort de sa

mère ; car si, moi, sa cousine et presque sa fian-
cée, je reculais devant son malheur, quelle autre

femme aurait le courage de s'y associer? Et mon
attachement pour lui se fortifia de son malheur
même. Je quittai mon père sans lui répondre, et
je vins ici prier Dieu devant l'autel de la Vierge.
Il me sembla alors qu'une voix intérieure me di-
sait que c'était ma destinée et ma mission sur la
terre d'adoucir cette infortune, et ma résolution
fut prise aussitôt. Cependant mon père exigea
que j'allasse passer quelque temps à Grenoble
chez une de mes tantes ; j'y vis des jeunes gens
aimables: l'un d'eux, qui était riche et beau, me
demanda en mariage à mon père, il en fut fort

» L'utilité commune nous fait à tous une loi de
ne rejeter aucune discussion, et la lumière bien
que tardive est toujours la bienvenue.

» Apportez donc, ou faites apporter, si vous
n'en avez le courage, au secours de la raison, cet
esprit français, railleur et frondeur , mais qui
pique sans assommer; cet esprit qui , tout en se

jouant de choses sérieuses, fait si bien distin-
guer la vérité de l'erreur.

» Apportez votre pierre à l'édifice. Quoi que
vous en disiez , la science n'a pas encore dit son
dernier mot dans la question de distribution des eaux
à la ville de Roanne. Eclairez-la à la lueur de votre
bon sens ; recommencez de nouvelles charges :

Macte anitno, generose puer, et hourra pour la
vieille gaîlé gauloise et pour Goguelu et son ami
Bodruche!

» A bientôt les questions plus sérieuses (6).
» Un des membres de la réunion des tutti quanti,

» Gay. »

(6) Maintenant, monsieur, si l'industrie a besoin d'eau
pour ses usines, nous sommes certain que l'administration
les aidera, dans toute la mesure de ses forces , et c'est ce
que nous examinerons sérieusement, si vous le voulez bien.

— Un crime qui était puni de mort chez les
Hébreux , et dont nos annales judiciaires n'of-
frent presque pas d'exemple , s'est commis deux
fois à peu de jours d'intervalle, dans deux vil-
lages différents de notre arrondissement, et non
par le même individu. Ils se sont portés à des
actes de bestialité envers une.chèvre.
— Un de ces jours, une femme se présente au

bureau de police de Roanne, et se met à raconter
à M. le commissaire qu'elle est bien malheureuse,
que son mari ne fait rien pour l'entretien du mé-
nage, que non-seulement il ne travaille pas, mais
qu'encore il dévore le fruit de son travail à elle,
et que, par surcroît , souvent il lui donne des
coups. Elle prie ce magistrat de vouloir bien faire
appeler son mari et de lui donner une verte
leçon.
M. le commissaire fait donc appeler le mari et

lui fait des reproches sur sa conduite. — Com-
ment, lui dit-il, vous père de famille, n'avez-vous
pas honte de la conduite que vous menez ? Vous
ne vous tenez pas à votre ouvrage, vous n'avez
aucun soin de votre famille ; votre femme se

plaint que vous la battez, et que vous ne faites
rien. —Ma femme vous a dit céla ? reprend le
mari ; mais c'est une malheureuse ! Elle dit que je
ne fais rien ! que je ne gagne rien 1 mais c'est une
infamie. Voici ce que je fais : vous savez qu'on
ne peut guère boire le vin dans la ville à moins
de six sous la bouteille ! Eh bien, je prends l'orn-
nibus de Lagaye qui me coûte dix centimes, et je
m'en vais aux Baraques. Là , on donne le vin à
quatre sous. Il est certain qu'à la première bon-
teille que je bois, je ne gagne rien , puisque j'ai
dépensé dix centimes pour la voiture ; mais la
seconde, c'est deux sous; la troisième, quatre
sous , et ainsi de suite. Souvent je lui économise
ainsi jusqu'à trente sous. Et elle dit que je ne
fais rien 1 que je ne gagne rien ! Tenez , c'est une
malheureuse. M. le commissaire, abasourdi de
tant de cynisme, ne put lui répondre, et l'homme
partit.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du 30 septembre au 7 octobre 1865.

Mariages (2).
Valette Jean-Claude, journalier, 60 ans, et Brest Jeanne,

70 ans.

Chizelle Claude-Marie-François, ébéniste, 27 ans, et Ver-
morel Joséphine-Marie, lingère, 20 ans.

Naissances (10).
Monot François, fils de Gilbert Monot, et de Goutte Marie.

— Bezacier Jean, fils de Louis Bezacier, et de Bancillon Ma-
rie. — Fraigne Jean, fils de Jacques Fraigne , et de Meillet
Marie. — Fournier Jean, fils de Jean Foui nier, et de Mellier
Françoise. — Mercier Françoise, fille de Michel Mercier, et
de Sé'lery Madeleine. — Poyet Claude, fils de Miche) Poyet,
et de Burnaud Antoinette.—Aublanc Louise, fille de Fran-
çois Aublanc, et de Henry Louise. — Paire Jean , fils de
Jean Paire, et de Cognet Benoîte. — Bain Anne , fille de
François Bain, et de Jacquet Marie. —1 enfant naturel.

Décès (16).
Trouillet François, 1 mois.—Belleton Jeanne, femme Dé-

murgé, 25 ans.— Bouchard Marie, 16 ans. — Bouillier
François, teinturier, 25 ans. — Thuinet Louise , 5 ans. —

bien accueilli ; mais mon cœur et ma main ne

m'appartenaient plus du moment où je m'étais
promise à Théodore. Nous retournâmes dans nos

montagnes, mon cousin et sa mère vinrent à no-

tre rencontre, il me dit qu'il avait bien souffert
pendant mon absence ; je lui racontai tout ce qui
m'était arrivé à Grenoble; il me remercia mille
fois, mais il ajouta qu'il ne serait tranquille que
lorsque tout serait terminé, parce qu'il craignait
toujours que mon père ne s'opposât à notre
union. Je lui répondis qu'il fallait prier ensemble
la Ste-Vierge de nous le rendre favorable. Nous
vînmes ici chaque soir, et dès lors Théodore se

montra plus confiant dans l'avenir, il perdit la
tristesse qui lui était habituelle, son caractère de-
vint plus doux et plus égal, chaque jour je dé-
couvris en lui de nouvelles qualités. Enfin, Tan-
née terminée, mes oncles firent un dernier effort
pour rompre ce mariage, car ils ne connaissaient
pas comme moi toutes les perfections de Théo-
dore ; ils ne savaient pas que c'était le meilleur et
le plus généreux des hommes, et que, loin d'être
à plaindre, je m'estimais heureuse de devenir sa

femme. Us conseillaient donc à mon père de re-

fuser son consentement, mais il répondit qu'il
m'avait fait toutes les observations possibles, et
qu'il voulait me laisser libre de disposer de mon

sort ; il fit ensuite appeler ma tante et fixa le jour
du mariage. Oh ! si vous aviez vu les transports
de Théodore, ses larmes de joie, comme il baisait
la main de mon père, lui promettant d'être pour
moi le plus tendre des époux !
— Vous l'aimez donc d'amour, dit Elvire en

embrassant Cécile ?
— Je ne sais ce que vous voulez dire, répondit

la jeune fille, je l'aime plus que moi-même, autant
que mon père peut-être.
Elvire sourit d'un petit air de malice; puis la

conversation continua longtemps, animée, palpi-
tante d'intérêt, entre ces deux femmes charman-
les qui, se rencontrant pour la première fois,
s'ouvraient mutuellement leur âme comme pour-
raient le faire des frères d'armes vieillis dans les
mêmes camps. Heureux âge où l'amitié germe et
se développe dans quelques heures.

(Suite au prochain numéro ).
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Munot Jeanne, femme Lostriat, 30 ans. — Poyet Stéphanie,
1 mois. — Mercier Françoise , 1 jour. — Rodery Jeanne,
femme Charmettc, 78 ans.— Montaigne Claudine-Marie, do-
mestiqu :, 23 ans. — Rochelle Justine, femme Ghavallard,
bobineuse de coton, 29 ans, — Benetière Marie , 1 an. —

Baudinat Marie, femme Collet, 24 ans. — Gosseaum Elisa-
bclh-Véronique, veuve Bagaut, ménagère, G2 ans. — Gari-
vier Marguerite , femme Pulanier, bobineuse de coton, 28
ans. — 1 enfant mort-né.

— La compagnie des chemins de fer de Paris
à Lyon et à la Méditerranée a communiqué la
note suivante : « Dimanche, vers huit, heures 3/4
du soir, le train de voyageurs n° 28 a heurté, en-
tre les gares de Monteréau et de Saint-Mammès,
un train de marchandises en détresse. Une dame
a eu la jambe cassée, trois autres voyageurs ont
été blessés et sept contusionnés. Cet accident pa-
raft devoir être attribué à ce que le train de mar-
chandises en détresse n'était pas couvert par les
signaux réglementaires. »

— Nous lisons dans VAvenir national :

Des lettres de New-York annoncent une reprise
considérable des affaires commerciales. Il paraît
que les hommes du Sud, privés depuis quatre ans
non-seulement des articles de. luxe, mais aussi
des objets de première nécessité, affluent sur les
marchés. Mais ce que personne n'attendait, c'est
qu'ils paient argent comptant, et liquident même
une partie de leurs anciennes dettes contractées
avant la guerre.
Nous tenons aussi de bonne source qu'il se fait

des commandes considérables à Lyon et que les
besoins des Etats-Unis donnent une activité prodi-
gieuse à nos fabriques si longtemps en souffrance.
— La cour de cassation vient de décider que,

dans les départements où les préfets ont défendu
de donner à boire à des gens ivres, les cabare-
tiers ne peuvent être renvoyés de la poursuite en

contravention, en s'excusant sur le motif que
l'encombrement de leur débit ne leur a pas per-
mis de les remarquer. Us sont obligés de pour-
voira une surveillance continuelle de leurs éta-
blissements.
— Un Journal nous apprend que, par décision

du ministre des travaux publics, les compagnies
de chemins de fer ont été invitées à faire afficher,
non-seulement les retards dépassant une heure,
mtys encore les correspondances manquées. Les
personnes qui iront à la garfc pour attendre des
voyageurs pourront ainsi toujours être rensei-
gnées sur les causes qui n'auront pas permis aux

personnes attendues d'arriver en temps opportun.
— On écrit de Florence :
« L'événement de la semaine a été le procès d'un certain

de Cosimis, dont la réputation devrait faire pâlir celle de Du-
molard, le tueur de servantes.

» Ce de Cosimis avait une singulière industrie. Il cher-
chait des chambres garnies louées par des femmes seules.
Ici, l'usage des personnes peu âgées est de louer une ou
deux pièces de leur appartement ; on vit sous la même clé,
et, pour ainsi dire, en ménage, en toute sûreté de consciencê
car les loueuses d'appartements sont, d'ordinaire, les plusaffreux spécimens de l'espèce féminine qu'il soit possible de
rencontrer; et, une fois installé dans le lùgis commun, deCosimis étranglait tranquillement son hôtesse ; il la dévali-
sait plus tranquillement encore , et il allait recommencer
ailleurs la même opération. La justice attribuait la mort à un
accident ou à un suicide ; ce n'est qu'au troisième meurtre
qu'elle a eu des soupçons.

» Cet homme avait "de l'ordre ; il tenait des livres en règle ;il appelait ses victimes des débiteurs, et il inscrivait le pro-duit des vols comme des rentrées. Cette comptabilité lui a
nui. La justice en a tiré parti et y a trouvé les preuves les
plus écrasantes de l'accusation.

» Le peuple s'occupe fort de celte affaire, qui l'intéresse
plus que tous les incidents politiques du monde. Les abords
de la cour d'assises sont encombrés d'une foule curieuse ; onvend dans les rues le portrait de de Cosimis, qui a la tournured'un dandy de bas étage, d'un Lovelace de mauvais lieu. On
peut dire de lui ce que disait Gil-Blas du capitaine Rolando:
11 n'a pas précisément mauvaise mine, mais il a l'air d'un
parfait fripon.

» Le peuple est très excité contre ce scélérat, dont le
crime, il est vrai, n'a rien d'intéressant, et n'a pas même
celte auréole d'horrible poésie qui entourait les Lacenaire etles La Pommerais. Il s'attaquait à de pauvres vieilles fem-
mes , il les étranglait avec un mouchoir, et il les dévalisait
ignoblement. «

— La Gazette des Courses raconte l'anecdote suivante :
Un basset et deux briquets chassaient d'aventure le san-

glier dans les bois de Coudé, aux environs de Condé enBrie.
Nono, Mirotet Ronflot, c'est ainsi qu'ils s'appellent, abandonnés de chasseurs maladroits qui s'étaient lancés à travers

champs h la poursuite d'un marcassin , avaient coiffé une laie
superbe, et voici ce qu'aperçurent des vignerons qui travail-laient dans le voisinage :

« Au moment où l'animal avait été coiffé par les troischiens, à peu de distance d'un ruisseau qui traverse le fond
de la vallée, pendant que deux d'entre eux couchés à terreà côté de lui, le maintenaient en respect, en le tenant chacun
par une oreille, ils avaient vu le troisième se hâter de des-cendre à l'eau , puis sa soif apaisée, il était venu relever unde ses camarades, qui après s'être désaltéré comme lui, avait
sur le champ regagné son poste et permis au dernier chiend'aller boire à son tour. »

Bref, quand les chasseurs revinrent, la laie était morte
entre les dents de ses adversaires désaltérés.
Est-ce que ce trait ne vaut pas à lui seul tous ceux qu'acités complaisamment E. Blaze dans son Histoire du chien ?Je sais bien qn'on peut douter de son authenticité... Dam !

que voulez-vous que je vous dise ? Scriptum est, c'est écrit,c'est même imprimé.
— Dans son savant ouvrage , le jésuite Kircher compte 33pestes ou grandes épidémies en Europe depuis la fondationde Rome jusqu'au règne d'Auguste, c'est-à-dire dans l'espacede 732 ans ; c'est une épidémie tous les 21 ans 1/5'. L'Eu-

rope, selon le Mémorial chronologique , a éprouvé 97 épi-démies principales depuis Jésus-Christ jusqu'à 1680. Dans lecourant du 17 e siècle, la peste s'est montrée quatorze foisen Europe et huit fois seulement dans le 18 e
. Depuis lecommencement du 19 e

, celle qui sévit présentement est latroisième. La diminution de la fréquence et de l'énergie desmaladies populaires dans les temps les plus rapprochés denous ne saurait être mise en doute. Il est facile de reconnaître que les heureux changements obtenus en fait de bienêtre, de propreté, de salubrité, d'hygiène et de connaissan
ces médicales , ont gagné un terrain énorme , si bien qu'onpourrait peut-être assigner l'époque où les épidémies humai
nés auront entièrement disparu du globe.
— Le choléra diminue d'intensité dans le midiOn écrit de Marseille, 5 octobre.
A ous avez vu , par ma dépêche télégraphiqued'hier, que notre état-civil n'avait enregistré dansla journée que 30 décès, dont 10 cholériques. Unediminution sensible se manifestant égalementdans les autres villes envahies par l'épidémie, i

y a tout lieu d espérer que nous touchons au ter
me de nos souffrances. La décroîssanee marquéeque nous avons eue depuis huit jours dans le chif-fre de la mortalité est d'autant plus caractéristi
que que les personnes qui avaient fui la maladieopèrent en niasse leur rentrée ; leur nombre peuêtre évalué, depùis l'époque de la Saint-Michel29 septembre, à 40,000 au moins.
Les souscriptions ouverte en faveur des famillesvictimes de l'épidémie continuent à se couvrir de

signatures ; elles s'élèvent en ce moment à un to-
lal de 75,037 fr. 50.

Toulon, 4 octobre.
Amélioration générale de la santé publique en

ville, dans les faubourgs et dans les hôpitaux.On commence à se reconnaître et à se comp-
ter.

Un seul cas foudroyant a eu lieu aujourd'hui àbord du vaisseau-caserne le Colosse, mouillé sur
ade, sur un individu embarqué dans la matinée
en qualité de maître coq , et qui était arrivé la
veille de Paris dans un étal de dénûment corn-
plet.
Voici le détail du bulletin d'hier , 3 octobre :

Ville et faubourgs, décès ordinaires C, choléri-
ques 12; hôpital militaire, cholériques 8; hôpi-
taux maritimes, cholériques, 3 ; hôpital civil, or-
dinaires 3, cholériques, 2. En tout, 9 ordinaires
et 25 cholériques.

Toulon, jeudi, 5 octobre , 6 heures du soir.
Le bulletin de l'état civil d'aujourd'hui jeudi 5

octobre, constate 24 décès, dont 15 cholériques.
Si l'amélioration survenue dans notre état sa-

nitaire se maintient, les ambulances se formeront
dimanche. On craint seulement que la rentrée
des fuyards , si elle s'opère trop précipitamment,
ne provoque une recrudescence de l'épidémie.

Arles, jeudi 5 octobre (6 h. du soir).
Aujourd'hui jeudi 5 octobre , l'état civil de

notre ville a enregistré 11 décés , dont 8 choléri-
ques.
Aucun décès n'a eu lieu à l'hôpital.
— Sous le titre : — Des symptômes du choléra',

moyen certain de les reconnaître et de les arrêter, un
médecin distingué, M. le docteur de Grand-Bou-
logne, adresse au Monde la note suivante :

Témoin de quatorze épidémies de choléra, je me propose
de dire brièvement tout ce qu'il est important de connaître
sur les signes préliminaires de cette terrible maladie.
On ne sait rien de la cause et de la nature intime du

choléra; on ne sait rien de son traitement, si, négligeant
les premiers signes, on laisse au mal le temps d'évoluer
avec l'ensemble caractéristique de ses effroyables symptô-
mes.

Mais s'il est au-dessus de la science humaine de sauver un
malade dont les extrémités sont froides et violacées, la peau
visqueuse, la voix éteinte et le pouls insensible, rien n'est
plus facile que de guérir un cholérique si l'on arrive à temps
auprès de lui. Donc la vie dépend ici de l'opportunité des
secours.
A la première heure, guérisoti assurée ; à la quatrième,

mort presque certaine.
Les médecins des hôpitaux et des bureaux de secours

voient le plus souvent des malades de la quatrième heure;
cela explique le chiffre effrayant de la mortalité.
Le plus grand service à rendre à une population menacée

du choléra n'est pas tant de multiplier les secours que d'en-
seigner à chaque individu les moyens de se guérir lui-même.
Tel est précisément le but de cette courte instruction.
Les cas foudroyants sont les plus rares.
Dix neuf fois sur vingt la maladie débute par une diarrhée.

Est-elle ou n'est-elle pas cholérique ?
La conduite à tenir repose entièrement sur cette distinc-

tion. Il faut, en temps d'épidémie, observer attentivement le
moindre cours de ventre.
Tant que les matières évacuées sont jaunes, verdàtres ou

brunes, tant qu'elles sont plus ou moins liées, plus ou moins
consistantes, c'est une diarrhée muqueuse ou bilieuse qui ne
présente pas de danger. De l'eau de riz gommée pour bois-
son, quelques gouttes de laudanum dans 1111 demi-verre d'eau
sucrée suffisent pour l'arrêter.

Si l'évacuation est formée d'une matière aqueuse, sembla-
ble à du café au lait très clair , à de l'eau de riz avec ou
sans grumeaux, à de l'eau de vaisselle , à du thé troublé
par quelques gouttes de lait, quel que soit l'état général du
sujet, n'accusât-il ni douleur, ni faiblesse, il est sous l'in-
fluence épidémique, il a le choléra.... Que faut-il faire ?
Arrêter l'évolution de la maladie; et rien n'est plus facile.
On prépare au plus tôt une copieuse infusion de menthe

poivrée et l'on en boit de quart d'heure en quart d'heure
une demi-tasse bien chaude et convenablement sucrée, avec
addition de deux cuillerées à bouche de rhum ou de vieux
cognac, et vingt gouttes de teinture de cannelle.

On se promène à grands pas, on tâche, par un exercice
violent, de provoquer la sueur ; mais si l'on se sent faible et
abattu, on se couche ; 011 s'administre un lavement composéd'un demi-verre d'eau fraîche et d'une cuillerée d'éther sul-
furique , et l'on demeure chaudement couvert, comme pour
se faire transpirer.
On continue l'infusion alcoolisée et aromatisée jusqu'à ce

que les selles soient arrêtées. Dans la grande majorité des
cas, en moins de trois heures, ce but sera parfaitement at-
teint.
Si cette boisson déterminait un commencement d'ivresse,il ne faudrait pas s'en alarmer. Ce serait, au contraire, un

bon signe : tout danger serait écarté.
Si, par extraordinaire, il survient des vomissements, on

laisse l'infusion , 011 boit de quart d'heure en quart d'heure
un petit verre de vieux cognac ou de chartreuse verte , et
l'on se désaltère avec quelques gorgées d'eau de sellz. Si l'on
a de la glace , 011 peut en laisser fondre de petits morceaux
dans la bouche.

Les vomissements exigent encore l'emploi de larges sina-
pisines que l'on promène sur l'estomac et sur le ventre, les
laissant en place jusqu'à ce que la peau rougisse et que le
malade accuse une vive cuisson.
Avec ces moyens si simples et si bien à la portée de tout

le monde, 011 triomphe aisément des premiers symptômes du
choléra.

Quant aux phénomènes.caractéristiques de la période al-
gide, il est difficile d'exposer en peu de mots une bonne mé-
thode de traitement. Les cas varient et les médications aussi.
Mais, en général, on est à peu près sûr de faire de la bonne
médecine en s'en tenant aux infusions aromatiques alcooli-
sées, aux lavements frais fortement éthérés, aux frictions
énergiques soit avec la laine sèche , soit avec les teintures
aromatiques du camphre, de lavande, etc., au massage colo-
rique artificiel ; en un mot, tout ce qui peut ranimer la cir-
relation et fouetter le système nerveux.

A peine le malade entre-t-il en convalescence, qu'il fautl'alimenter ; on commence par des bouillons bien dégraissés,
011 continue par des potages, et, après vingt-quatre heures,
011 lui donne une nourriture substantielle, en prenant gardetoutefois de 11e pas surcharger l'estomac.
Pendant le cours de l'épidémie , on ne doit rien changer

au régime habituel, pourvu cependant qu'il soit conforme à
une bonne hygiène.
Il est évident qu'il faut éviter toute sorte d'excès. On peut

manger des fruits , mais avec modération. Les hommes fe-
ront bien (le prendre, après leur repas, un petit verre de
liqueur; les femmes boiront dans la soirée une infusion de
menthe, précédée de huit gouttes d'éther sur un morceau de
sucre.

Paris, le 30 septembre 1865.
D' A. De Guano-Boulogne.

— Un vigneron de Lecco (Lombardie), Cesare
Pozzoli , dans une lettre qu'il adresse au Journal
d'agriculture de Bologne, s'exprime ainsi :
Pour moi , il n'y à jamais d'années mauvaises ;je fais toujours une récolte extraordinaire à rai-

son de 50 à 60 hectolitres de vin par hectare dansles années maigres, et de 70 à 80 dans les bonnes.Où est le secret ? Je vais vous le dire.
Le secret de cette récolte extraordinaire cou-siste dans l'application d'un procédé physico-végétal très-simple; à savoir : obtenir la maturitédes bourgeons qui doivent fructifier l'année sui

vante, en taillant la vigne lorsqu'on vendange. Je

vais mieux m'expliquer.
Au fur et à mesure qu'on vendange, deux hôm-

mes ou davantage suivent les vendangeurs et éla-
guent toutes les branches superflues de la vigne,
ne laissant que celles destinées à fructifier l'an-
née suivante.
En exéciilantcette opération, on doit bien faire

attention, non-seulement à ne pas gâter les feuii-
les des branches qu'on laisse, mais encore à ne

point les secouer. Il s'ensuit que, pendant tout le
mois d'octobre, les sucs de la plante opèrent en
faveur de la fructification future, et, lorsque les
premières gelées arrivent, les bourgeons étant
mûrs, n'en souffrent point, et la branche ne se
dessèche pas à l'extrémité.
Les autres opérations pourront se faire ensuite

avec commodité pendant l'hiver.
Cette année, mes vignes sont magnifiques , les

bourgeons sont gonflés et mûrs, malgré cinquante
jours de sécheresse l'été dernier et une récolte de
quatre-vingt-dix hectolitres par hectare, tout bien
calculé.
Celte année donc, je me promets mieux encore

que l'année dernière, qui cependant est allée fort
bien.
— Au banquet donné lundi par la compagnie

des sapeurs-pompiers de la Cité, à Londres, un
fircman a prononcé le toast suivant :

« Aux dames qui ont bien voulu assister à no-
tre réunion ! Les flammes que jettent leurs yeux
sont les seules contre lesquelles aucune compa-
gnie d'assurances ne voudrait assurer 1 »

— Un ivrogne passait en titubant dans le quar-
tier de Wazemmes. Un chien, agacé par les fes-
tons qu'il dessinait, lui aboie aux jambes. L'in-
dividu se retourne :

— « Tu as raison , chien , aboie, noble animal,
car il n'y a rien de bêle comme un pochard. »

Un passant s'arrête en entendant cet étrange
dialogue.
— » Vous voyez , s'écrie l'ivrogne, le chien est

plus noble que l'homme il ne se soûle paslui 1 »

BULLETIN FINANCIER.
Le Crédit Mobilier a eu les honneurs du marché cette se"

maine, comme le Comptoir d'escompte la semaine dernière.
La hausse simultanée de ces deux établissements de crédit
a une signification qu'on ne saurait méconnaître ; l'un et
l'autre sont intéressés à soutenir les fonds publics, dont la
fermeté seule peut favoriser le succès des grandes affaires
dont l'éclosion successive marquera la campagne qui va s'ou-
vjrir.
La conversion de l'emprunt mexicain de 1864, dont on

s'occupait depuis quelque temps, est décidée; l'opérationcommence" le 2 octobre dans les bureaux du Comptoir (l'es-
compté, et se fera sur les bases suivantes :
Pour 3 livi sterl., ou 75.60 de rente d'ancien 6 0/0 mexi-

cain, on délivre deux obligations. exactement semblables à
celles émises en avril 1865 , c'est-à-dire donnant un revenu
annuel de 60 fr., à titre d'arrérages réguliers ; puis une par-
licipation à 3 millions de lots par an, évaluée à 6 fr. par
obligation , soit 12 fr. pour les deux obligations remises en
échange de 75 h'- 60 de 6 0/0.
En outre, les obligations étant remboursables,à 500 fr. en

cinquante années, et le cours actuel étant de 340 fr., la prime
de remboursement, qui est de 160 fr., soit 320 fr. pour deux-
litres, représente 6.40 par an.
On sait aussi qu'en dehors du remboursement par tirage à

500 fr., chaque obligation sera une seconde fois remboursée,
à respiration de 1a cinquantième année, d'une somme égaiede 340 fr., garantie par la capitalisation des intérêts d'une
rente 3 0/6 française déposée a la Caisse des dépôts et consi-
gnations. Ce remboursement constitue, pour deux obliga-
lions, une bonification de 68 fr.
Ainsi, les porteurs de 6 0/0 mexicain sont appelés à échan-

ger 75.60 de revenu contre 78.40, plus une réserve de 68fi. en capital. Nous n'avons pas besoin d'insister sur les
avantages que leur offre cette conversion. J. Paradis.

MAGASINS GÉNÉRAUX DE ROANNE
(Décret du 30 juillet 1863).

Entrepôt, -transit, consignation
Vins, alcools, céréales, etc.

Les Magasins généraux et publics offrent les
avantages suivants :

Us reçoivent en franchise de droit et cle régie,
toutes les marchandises qui en sont susceptibles
jusqu'au jour de la sortie : les vins, les 3/6, eaux-
de-vie, avoines, viandes salées, etc.
Ils emmagasinent à prix réduits et délivrent des

warrants permettant d'emprunter sur la marchan-
dise.
; Hs procurent le placement de toutes les mar-
chandises qui leur sont confiées à des conditions
de tommission très-avantageuses.
Ils se chargent du dépôt comme du règlement

des délaissés pour compte et des colis en souffrance à
la gare.
Les propriétaires de vignes trouveront dans les

Magasins de très-grandes facilités pour la prompte
vente de leurs vins. D'un autre côté, les consom-
maleurs trouveront là, pour leurs approvisionne-
ments, avec l'avantage d'éviter des courses oné-
reuses et les frais d'intermédiaires, une grande
variété dans les prix et les qualités.

S'adresser à M. A. SEGUIN, permissionnaire
au chateau du marais

Ou rue de l'Entrepôt, en face la gare des
marchandises.

COMVERSIOM

0
DE 1864.

La commission des finances du Mexique, en

vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par S.
M. l'empereur Maximilien, a décidé que les (Jor-,
leurs de certificats libérés du 6 0/0 mexicain émis"
en 1864 auront le droit d'échanger leurs titres,
depuis le 2 octobre courant jusqu'au 10 novem-
bre prochain, contre des obligations de 500 francs,
inscrites au grand-livre de la dette extérieure
mexicaine au nombre de 500,000, et représentant,
au capital nominal de 250 millions, le montant
des titres de l'emprunt de 1864.
Cette conversion aura lieu à raison de 3 livres

slerlin"- de revenu , soit 75 fr. 60 c., contre deux
obligations nouvelles de 500 fr., produisant cha-
cune un intérêt annuel de 30 fr., payable par se
mestre, le 1" avril et le 1" octobre de chaque an

née, à partir du 1 e '' avril 1866.
La commission des finances du Mexique se

chargera de compléter ou de vendre, d'après les
cours de la Bourse , sans commission , les frac-
lions non convertissables en une obligation.
Cette deuxième série d'obligations jouira de

tous les avantages accordés aux obligations de lapremière série, émise en avril 1865.
Ainsi :

L'amortissement en*aura lieu tous les six mois,par voie de tirages au sort,-faits publiquement àParis par les soins de la commission des financesdu Mexique , les 2 janvier et 2 juillet de chaqueannée , pour les remboursements être effectuésaux mains des ayants-droit trois mois plus tard.Le premier tirage sera effectué le 2 janvier'1366, immédiatement après Je tirage de la pre-mîère série.
A chaque tirage semestriel, la première obli-gation sortie sera remboursée à 500,000 fr.Les deux numéros suivants à

100,000 200,000Les quatre numéros suivants , %50,000 200,000Et soixante numéros à 10,000 600 ,000
Total par chaque semestre 1,500,000Eu outre, 756 obligations seront rembourséesà 500 francs , au tirage du premier semestre. Cenombre ira croissant chaque semestre, de tellesorte que l'emprunt soit intégralement rembour-sé en cinquante ans.
Enfin , il sera attribué à,chaque obligation uneprimé de reconstitution de 340 fr. exigible danscinquante ans. Elle sera constituée au moyen derentes françaises 3 0/0, déposées à la Caisse desdépôts et consignations de France, et les arréra-

ges en seront capitalisés tous les trois mois pen-dant lesdites cinquante années.
Le COMPTOIR D'ESCOMPTE DE PARIS estchargé d'opérer cette conversion. Les Certificats àéchanger ( coupon du 1 er octobre détaché) devront êtredéposés dans ses bureaux, rue Bergère, 14, du 2 oc-tobre courant ait 10 novembre prochain, de 10 heuresdu matin a 3 heures du soir. — Un bureau spécialsera ouvert pour l achat ou la vente , sans, commis-sion , des fractions non convertissables en une obli-gation.
Dans Bes départements , les porteurs«le certificats auront la faculté de dé-

poser leurs titres chez MM. les rcee-
teurs généraux, qui les transmettront
au Comptoir d'Escompte. l . b.

— Nous engageons vivement les pères de famillequi se préoccupent de l'avenir de leurs enfants,à recourir à l'institution des assurances sur lavie. Us n'ont qu'à s'adresser à la.Compagnie d'As-
suranccs générales, rue de Richelieu, 87, à Paris,ou a MM. Barge et Bonnaud , agents principaux,rue Impériale, 31, à Roanne.
Celte Compagnie, fondée en 1819, est la plusancienne des sociétés françaises. Elle distribue

ou envoie gratuitement, à toutes les personnesqui lui en font la demande, des notices sur sesdiverses opérations. l. b. 6—6

15 OCTOBRE, TIRAGE
LOTERIE MUNICIPALE VILLE DE CHATEAUROUX.^

a gag-ncr 50s.000 fr. comme suit j
Loterie de Chdteauroux, 395 lots. — Gros lot,lOOyOOO fr. pour 95 c. ;— Très-important1er tirage, suivi des tirages:
Loterie des Enfants Pauvres, 503 lots déposésà là Banque de France. Gros lot, 150,000 fr.
Loterie Municipale Ville des Andelys, 104 lots.Gros lot, 100,000 fr. pour 95 c.
Ensemble, 932 lots, 502,000 francs.

Gros lot 100,000 fr. Chdteauroux . fr. 100,000Gros lot 150,000 fr. Enfants Pauvres 150,000Gros lot 100,000 fr. Andelys. . . . 100,0410Trois lots de 10,000 fr 30,000Vingt-six lots (5,000 — 2,000, etc.) 39,000Neuf cents lots de 100 fr. ..... 00,000A gagner 039 lots s'élevant à . . fr. 509,000Pour toutes chances, billets 25 c. dans toute la
France, chez tous libraires et débitants de tabac.On peut aussi , pour recevoir VINGT billets
assortis, adresser (mandat poste ou timbres-
poste ) CINQ francs au directeur du Bureau-
Exactitude, rue Rivoli, 68, Paris ( a gagner509,000 fr. ). l. b. 4—3

Pour tous les artielès non signés : Sauzùn»

Au printemps , traiter les maladies de la peau,dartres, rougeurs, démangeaisons, taches, pelli-cules, etc., par la pommade Citpine anti lier-
pétïquc en onctions, et l'essence de Salsepa-reillc iodurée à l'intérieur , comme dépuratifdu sang et dés humeurs. B idot, ph.-ch., 109, rue
Sl-Lazare, à Paris. — Dépôt à Roanne, chez M.Roubaud, pharmacien. l. b. 6—2

t .a netalescièrt, délicieux aliment éminemment réparateur, aopere 60,000 jgucrïsuhs sans médecine et sans purger. Elle économisemille fois son prix en d'autres rerftédes, rendant la parfaite santédos organes cle_ digestion, des nerfs, poumons, foië et membrane;mtt]ueuse, aux pins épuises même, dans les mauvaises ou laborieuse»digestions •(dyspepsies)., gastrites. gastralgies, constipations habi-
. tuulSes, hemorrimidës, glaires , vents . palpitations, diarrhée, gonfle-•-ty.cnt, etourdissrment, bourdonnement aux oreilles, acidité, pituite,nausées et vomissements môme en'grossesse, douleurs, aigreurs,-crampes, et spasmes d'estomac, insomnies, toux, oppression, asthme,bronchite, phtliîsie ( consomption), dartres, éruptions, mélancolie,dépérissement, hydropisie, rhumatisme , goutte, fièvre, catarrhè9,hystérie, irritation nerveuse, épilepsiè, paralysie, danse de St-Guy,perte .de mémoire, névralgie , vice du sang, la flueur blanche., lespales couleurs, manqué de fraîcheur et d'énergie nerveuse.Extraits de tts.ttoo cures. — No 52,081 : M. le duc de Pluskow, ma-rechal de cour. d'uite gastrite. — No 58,004 : M. Dedé, 15, rue Duvi-vier. Paris, d'une.gastralgie (fui avait résisté à tout traitement mé-dical, -- No <J4,SA[. : Cure de Son Excellence M. le comte de Mens-dorft-Pot'illv premier Ministre de l'Autriche, d'une maladie du foieet des nerfs avait,résisté à tous remèdes. — No 60,416 : M. lecomte Stuart de Otccïes, pair d'Angleterre, d'une dyspepsie (gastral-gie) avec thutes u?s misères nerveuses, spasmes , crampes, nausées.— î\'o 48,R>-2. M uo-.Marie .1o 1 y, de 50 ans de constipation, indigestion,des nerfs, asirime ..(oux Bains, spasmes et nausées. — M aison DURAI KV .20, Place V iînuùmi. , Paris. — En boites de t /4 kil.,2fr.2, : 2 Kl-.! t fr.; t hii.. - l'r.';' 8 kil. t 2, 10 fr.; 0 kil , 32 fr.; « kil.ir«!V:o i, 00 ir. Contre Don de pos:„. — se vend à Roanne, chezM il ; a nAun M M. G erbav , pharmaciens, et choz les premiersPharmaciens, hif.ic.iers et Confiseurs, dans toutes les villes.

MERCURIALES
Dernier marché

Froment D 6 c

Froment 2e
.
id

Froment 3 e id.
Seigle 1" qualité.
Seigle) 2e id. .

Seigle 3 e id.
Orge. ....
Avoine ....
Haricots. . .

Farine t te qualité.
Farine 2e id. .

Farine 3e id. .

Foin les 100 kilo .
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Roanne Mentbris o
3 30 3 15
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3 10 3 »

2 20 2 15
2 10 2 00
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L'Echo^Roannais.

Tribunal de Commerce de Roanne.
FAILLITE DÉMAISON

MM. les Créanciers de la faillite du
sieur DÉMAISON, dégraisseur de chif-
Tons ù Roanne , sont convoqués à se
réunir le treize de ce mois, à dix heu-
rès précises du matin , au greffe du Tri-
bunal de commerce de Roanne , pour
entendre le compte du syndic, les pro-
positions du failli, consentir à un con-

cordât, sinon assister à un contrat-
d'union.
Roanne, le sept octobre mil huit cont

soixante-cinq.
BARBE, greffier.

Etude de M* GAY, avoué à Roanne,
Et de M« DACHER, notaire à Saint-Maurice-sor-

Loire.
VENTE

Par autorité de justice,
En l'étude et par le ministère de M* Dacher, no-

taire à St-Mauricc-sur-Loire,
D'UNE TERRE

Appartenant au sieur Jean Froment, interdit.
Adjudication au dimanche 22 octobre 1865, à 9

heures du matin.
Cette terre, d'une contenance environ de 1

hectare 1ù ares 77 centiares, est située à Ou-
cbes.
Mise à prix: de 1600 fr.

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ.
Par convention verbale du vingt-sept

septembre mil huit cent soixante-cinq,
la société qui existait entre les sieurs
Etienne et Charles Ardaine frères, fa-
bricants de tissus à Charlieu , a été dis-
soute d'un commun accord.
Le sieur Etienne Ardainè reste seul

liquidateur de la Société.
Charlieu, le vingt-quatre septembremil huit çènt soixante-cinq.

Pour extrait certifié sincère :

Signé, Etienne ARDAINE.
Signé, Charles ARDAINE.

EMPLACEM ENTS A VENDRE
Rue de la Gare des marchandises.

S 'adresser à M. E. Genot , marchand
de charbons, faubougr Mulsant, ou
à Me Dumond, notaire à Roannë.

A LOUER DE SUITE

4° UN JARDIN CLOS
A bondàmment pourvù d'arbres frui-

tiers, et arhosé dans toute sa surface
par un manège qui fonctionne avec la
plus parfaite facilité, à raison de 40
francs les 1000 mètres carrés.

2° UNE TERRE
Y^Attenant

Contenance trente-cinq ares, au prix
de 16 francs les 10 ares.
S'adrésser à M. VERNAY, place Saint-

Etienne.

BOURNICHON
DENTISTE DE PARIS

Est arrivé à Roanne et ne restera que
peu de temps.

A VENDRE
a la toussaint prochaine

Pour causé de cessation de commerce
urt

FONDS DE RESTAURANT
bien achalandé

Situé à Roanne, rue de la Côté, 15.
S'y adresser. 3—3

Avis très-important
Aux habitants de la ville dé Roannë et

dès' èr/virons.
La ville de Roanne n'est pitis privéed'un dentiste, vu que
M. A MMENORMAND

ne voyagent plus.On les trouve chaque jour à leurdomicile. Ils donneront les rensei-
gnémenis les plus positifs sur l'art den-
taire, afin que la société ne soit pasabusée par quelques étrangers pas-
sagers et autres. Chez eux, le publicsera sût 1 de n'être pas trompé dans saconfiance.
Consultations gratuites tous les jours.lis se chargent, aux prix les plus mo-dures , de .faire toutes les pièces artifi-eiè'Hes qui appartiennent à Part dudentiste. Ouvragés faits par eux-mêmes.Denis a 5 et 10 fr. au-dessus, ga-ratuiès - dentiers à tube et montés suror et platiné ; dentiers vuleânites (ditscaoutchouc) ; dentiers à succion, necausant aucun embarras pour la djo-iioneialiôn ;
Lxtraction des dents, plombage, eau-tensatioir, été.
Rue Sainte-Elisabeth, no 83.Prenez iieif Vâdfeést.

■« • ' •

M. GRANGENEDYE-PULLIN
Prévient MM. les Fabricants qu'il est,

depuis longtemps, seul dépositaire des
toiles d'emballage de la maison Thuil-
lier frères, de Ileauval et Rouen , des
bâches gluées de la maison Ducarre
et C'% de Lyon, du sommier américain
Tuker , le meilleur marché de tous les
sommiers, et de celui Ferrand , de Lyon.
Toujours grand choix de toilerie, li-

terie. lits en fer, et sommiers garnis
de bons crins, faits en toute confiance
et à prix réduits. 6—4

A VE INDRE

MATÉRIEL DE TEINTURE
Pour couleurs

Composé de chaudière à vapeur, ma-
chine à vapeur, luyaulage en cuivre
pour conduite de vapeur, pompes, bar-
ques en bois, cuve à débouillir à la
vapeur, etc. — Calorifère et tout ce qui
concerne une sécherie.
S'adresser à E. GENOT.

A VENDRE
en Gros ou en détail

our eau Se de cessation de commerce
UN

FONDS DE CAFÉ
S'adresser h M. Jonard , rue Saiht-

Jean, 34; à Roanne.

HYGIÈNE DE LA VUE
Les vues faibles ou fatiguées sont

soulagées et fortifiées par les Lunettes
graduées de Michelin jeune , opticien
de Paris , le seul muni d'un instrument
pour mesurer la lue.
M. Michelin jéunë est visible tous

les jours, hôtel dli Commerce. 2—1

a Vendre
UN

FONDS D'EPICERIE
très-bten achalandé

Situé à Roanne f rue des Planches, 7.
S'adresser à M. Berthelier , qui ex-

ploite ledit, fonds. 10—9

10 centimes
LA LIVRAISON

ILLUSTRÉE

Et\ TENTE

LOUIS BLANC
HISTOIRE

1 franc
LA SÉRIE

DE ÎO LIVRAISONS

de la

RÉVOLUTION FRANÇAISE
Edition populaire conforme à l'Edition originaleOrnée du portrait de l'auteur, gravé sur acier, illustrée de plus de 500 magnifiques

gravures sur bois, inédites.
Cette belle édition de l'ouvrage le plus complet et le plus impartial (jui ait encore été écrit sur

uotre immortelle Révolution formera k splendides volumes grand in-8°, imprimés en caractèresneuf sur papier glacé et satiné.
Elle e.It publiée en 300 Livraisons ou en 30 Séries.

Il parait une livraison la lundi et le jeudi de chaque semaine, et une série, à peu près, tous les mois
Prix de la Livraison, 10 centimes. — Prix de la Séide, 1 franc.

ADMINISTRATION : 47, RUE MADAME, A PARIS
Bureau général de Vente: JONDE, libraire, 10, rue du Vieux-Colombier:
Pour recevoir franco, dans les départements, une ou plusieurs séries, envoyer un mandat-

poste, à l'ordre de M. D. LEPRINCE, t\l, rue Madame, à Paris, d'autant de fois 1 fr. 25 C. qu'onveut recevoir de séries.

FABRIQUE DE GRÈS
DE SAINT-PÂDL-DE-VÉZELIN

Dont les produits ont obtenu des récompenses à l'exposition uni-
vèrselle de 1855 , et deux médailles aux expositions

agricoles de 1856 et 1868.

de tôulë
à l'art du

tuilier, Loit Briques, Carreaux de toutès sortes, rouges et noirs ; tuiles ordinaires
et à cordôn; Tuyaux de Drainage en grès , de tous numéros j briques réfractaireset pièces réfractaires sur modèle. — Ces divers produits. Cuits dune températuretrès-élevée, possèdent des qualités complètement indestructibles. Or, MM. las Pro-
priétaires et Industriels , notamment ceux qui veulent faire des drainages, nedoivent pas hésiter à donner la préférence aux tuyaux de Saint-Paul, attendit
que, dans les dépenses d'un drainage, celle des tuyaux n'y entre que dans une
faible proportion, et cependant, en employant des tuyaux de qualité inférieure,
pouvant se détériorer en très-peu de temps, ils s'exposent à perdre la dépenseentière et tous les bons effets du drainage.

S 'adresser , pour traiter ou pour renseignements, à M. E. Genot , entreposi-taire, marchand de charbons à Roanne.

Fabrication : 1° des Tuyaux de Fontaines de toutes dimensions; 2°espèce de Poterie de grès et de terre à feu ; 3° de tout ce qufi a rapport tA.,',!. Atl ft A i fr D fl ■ A 11 A O O .inA 1, „ ,r ( 1 /l # A ,, f A A A A n I A A MA., A. A A A . , A t A. . I : ! _ A.

LE PLUS GRAND FLÉAU DE L'HUMANITE
C'est la phthisie pulmonaire

Sur 40 décès, 4 au moins sont produits par cetie maladie
Giiérison eériai- i

~
~

j La Marine inexS-
ne sitns remède et par cahie est le spécifiquele seul emploi de la | certain', pour la guéri-

son de là phtlfiSiè pul-
monàire, dè la coh-
somplion , dé la bron-
chite et du catarrhe
chronicjues. C'est un

produU naturel et ali-
mentaire qui s'emploie
en potages.

de
Farine mexicaine j
du doctor Benito del
Bip, de Mexico.
Prbspectus et rensei-1

gnem\nts donnés gratis |
au dépôt.
Le dépôt dè la Fari-1

ne Mexicaine se trouve I
^ Rodnne, dans toutes les Pharmacies.

PHOSPHO-GUANO
GALLET LEFEBVKE et C ie

, à Paris et slu Havre

vénté en barils, cachetés AUX effigies ci-dessus
Dépôts dans tous les départements. — Pour la Loirè : M. SardIn-

Vaillansànt, â Monibrison ; M. Degoulange-Perier, à Saint-Etienne. L. B.

BITUMES
E. GENOT

Entrepreneur «le Bitumes « à Roanne
Se charge de la fabricalidn et de la pose des bitumes Seyssel et des bitn-

mes de goudron d'usine à gaz pour trottoirs, cours, magasins, ateliersécuries, gréniers à blé, etc.
Application de bitumes verticaux, destinés à ôter toute humidité des

murs. Se charge de l'application d'un enduit liquide, appliqué au pinceau à
chaud sur bois, pierre, ete.j pour conservation et.préservation d'humidité.— Se
charge aussi d'un enduit inattacjuable par les acides.

AVIS IMPORTANT

MM. ÏWCtlËSNE
DENTISTES DE PARIS

Ont l'honneur de prévenir le public que, pour satisfaire aux nombreuses des
mandes qui leur ont été adressées, ils Se rendront à Roanne, tous les mois, pour
y séjourner 2 jours seulemeht, le 3 et le 4. Hôtel du Nord, chez M. Charbonnier.
Eau prophylaitique pour les soins hygiéniques de la bouche et la guérisondes maux de dents. Produit de MM. DUCHESNE. Dépôt : chez M. Chambosse,coiffeur, rue des Bourrassières, 1.

PLUS DE MÉDECINE
SANTÉ et ENERGIE, rehducs sans médecine, ni pnrgation, ni Trais.

La délicieuse farine de santé
DE j) l jjjlV guérit radicalement les mauvaises

, digestions ( dyspepsies), gastrites,«le tmillres gastralgies, constipations habituel-les, hémorrhoïdes,'glaires, vents, palpitations, diarrhée, gonflement, étourdisscment, bourdonnement dansles oreilles , acidité, pituite , migraine, surdité, nausées et vomissements après repas et en grossesse; dou-leurs , aigreurs, crampes, spasmes et i îflammation d'estomac, des reins, du ventre, du cœur, des côtés , et dudo8, tout désordre du foie, nerfs, de la gorge, des bronches, de l'haleine, membranes muqueuses, vessie , etbile; insomnie, toux, oppression, ast une, catarrhe, bronchite, plithisie (consomption), dartres, éruptions,mélancolie, dépérissement, épuisemen jf" •- ' —

rhumatisme, goutte, fièvre, 11

sang,chlorose, suppression,
et morale, hypocdndrie, dès
pâles couleurs. Elle est aussi le meilleuç fortifiant pour les enfants faibles et les personues de tout âge, reinpla-çant toute graisse malsaine par de bon^ muscles et des chaires fermes.
Extraits de G5,000 guérisons. — No. B2,08i : M. le duc de Pluskow, maréchal de cour, d'une gastrite. — Cure64,828 : rie Son Excellence M. le Comte de Mensdorff-Pouilly, premier Ministre de l'Autriche , 8 Octobre 1«64.
j- Son Excellence M. le Cumte de Mensaorff-Pouilly m'a commandé de vous exprimer sa plus haute reconnais-sauce pour votre excellente Revalescio-e, dont il s'est servi pendant deux mois avec le plus grand succèspossible, — bèâucoup de remèdes qu'il avait employés auparavant n'ayant eu aucun effet salutaire sur la santé.Son Excellence vous fait prier de donner autant de publicité a celte lettre que vous jugerez convenable. j 'ail'honneur d'être votre très-humble serviteur. Le Prince Ysenstiîin , aide-de-camp. — No. 62,470 : ste-ltomaiiie-J a a T a I aa / L} a Aw f\ a 4 T /.inA 1 H(.Ait in'ini 1 f A U AVO looniopn Hu Un I.M.T A m ;g », X

No 36,418: te docteur Minster, de crampes, spasmes,
No. Si ,328 : M. XV. Patching, d)hémorrhqides. — No. 40,270 : M. Itoberis , d'une consomption pulmonaire , avec

mauvaise digestion ht vomissements journaliers. —

toux, vomissements, constipation et surdité de 25 années. — No. 40,210 : M. le .docteur-médecin Martin, d'unegastralgie etirritatioq d'estomac qui le faisait vomir 18 à 16 fois par jour pendant huit ans.—No. w.218 : lecolohel Wa'tson , dè la goutté, névralgie et constipation opiniâtre. — No. 49,422 : M. Italdwin, du délabrementle plus complet, paralysie des membres par suite d'excès de jeunesse. — No. 83.860 : Mlle Gallard, rue duGrand-Saint-Michel , 17, à Paris, d 'une plithisie pulmonaire, après avoir été déchirée incurable, et qu 'ellen'eût que quelques mois à vivre en iRtisielle jouit aujourd'hui 1x6s , encore de là santé la plus,parfaite. — plusfortifiant ét moins çoutéiix. que le chocolat, thé , café, huile de l'oie de morue, ce délicieux aliment économisemille fois son prix en d'autres moyens : H a opéré 68,009 guérisons où tout autre moyen avait échoué. —
». bu barrit «i.co., 20, Place .Vendôme , à Paris. — 4/4 kil .,2 tr. .28 ; i/2,ki|., 4 fr.; i kit.. 7 fr.; h kil.(franco), 32 fr.; 42 kil. (franco), 60 fr. Contre bon de poste. Et chez lès premiers Pharmaciens et Epiciersdans tous les pays. »

■

Dépôts à noanne, chez M. Roubaud et M. Gerbay, pharmaciens.

Produits pliarniacèuliqbes approuvés par fAcifaie.fflv
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Pour préparer soi-même là véri-
table limonade de Rogé au citrate de
magnésie, il suffit de i'airb dissoudre
un flacon de çette Poudré dans une
bouteille d'eau. L'Académie a consta-
té que ce purgati*"Je
plus agréable de tcus,
est aussi efficace que^a—
l'eau de Sedlitz.

Mdjen sur d'administrer à doses
fixes ietlier, dont l'usage est spé-
cialement recommandé contre les
rrligraines, les névralgies, ies palpi-
tations, les crampes d'estomac, et tou-
tes les douleurs qui ^proviennent d'une
surexcitation ner- •==

veuse.

PASTILLES LTPOUDRE I PILULraSv
DIT D?BELLOCIdE VALLËT

L'emploi de t'è feiiffrbèii spécial fait
disparaître les peSâilteurs d'éstoinac
après le repas et rétablit les fonctions
digestives ; il guérit la constipation,les indigestions et les maladies ner-
veuses de l'estomac et fifordes intestins.

Pour la guérison de la chlorose
(pâles couleurs), de l'anémie, de la
leiichôrrêe, pour fortifier les tenipe-
raments faibles et lymphatiques, et
pour tous les cas où les
ferrugineux sont ordon-
nés par les médecins.

lënxnbiacieivs dépositaires :
St-Etienne, Fessy; — Roanne, Mercier; — Rive-de Gier, Rigaud;—

Sùint-Cllamohd, MoLlard.

PLUS DÈ CHÈVflUX CfmRtJNNÉè.! ! Guérison prompte èt.saps trac#
dûs chutes, ceorchurcs, piqûres, dartres, ardeurs, iéapiiftntion
exfictç du.poil, pdr.le Réparateur TbicArd.—Fhîopnsdë 2 fr. 50 et
tt. 50 avec instsuctton. Dépôt général : Phànuàcie TtUCARU
ïr Ternes, 17, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.

masques' (s
FABRIQUE ORFEVRERIE CHRISTOFLE

MANUFACTURES : a Paris , rue de Bondy, 56 ; — aCarlsruhE (GraNd-Duché de Badf,;.
ëoifiçfiN on métal blan»

DIT Atf énlàe

Dès le début d'une industrie que , seuls , nous avons créée en France, nous
avions compris que l'avenir de l'Orfèvrerie argentée résidait tout entier dans
les soins apportés a sa fabrication , la régularité du tltre tle
l'argentare , et la garantie des produits par nos marquf.s de fabrique.
— Lé succès obtenu n'a fait que nous affermir dans la Voie que nous

, avons suivie en fabriquant de bons produits , au meilleur marchéCCHR.ISTOF.bE) possible ; aussi , quelle que soit la concurrence qui nous soit faite,
nous en maintiendrons lé titre et la qualité. Nous appelons l'attention du publie sur l'abus

ALFE
NI DE

Notre représentant à Roanne est M. DEFFORGE fils.
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